
ARTICLE 7

Entrée en vigueur, amendement, dénonciation et suspension

1. Chacune des Parties notifie à l'autre Partie, par un échange de notes
diplomatiques, l'accomplissement des procédures internes nécessaires à l'entrée
en vigueur du présent accord.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois
suivant la date de la réception de la dernière note diplomatique mentionnée au
paragraphe précédent.

3. Les Parties peuvent amender le présent accord par consentement
mutuel, par des échanaes de notes diplomatiaues. Les amendements entrent en

:tte fin par leur


